
 
 

 
Secrétariat général du comité interministériel de prévention de la délinquance 
  
 

Le secrétaire général du comité interministériel de prévention de la délinquance 
 

A 
 

   Mesdames et messieurs les préfets de département 
Monsieur le préfet de police 

 
Monsieur le directeur général de la police nationale (pour information) 

Monsieur le directeur général de la gendarmerie nationale (pour information) 
 

Monsieur le directeur général de l’agence de la cohésion sociale et de l’égalité des chances 
Monsieur le délégué interministériel à la ville (pour information) 

 
 

 
 
 
Circulaire N° NOR INT K 0700057 C du 4 mai 2007 
 
Objet :  Application de l’article 5  de la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la 

délinquance. 
 
Références :  Circulaire NOR INT 0600110C du 4 décembre 2006 

Circulaire NOR INT 060043 C du 12 avril 2006 
 
P.J. :  1 tableau de répartition de la part consacrée à la prévention du fonds interministériel pour la 

ville (annexe n°1) 
1 tableau de répartition du fonds interministériel de prévention de la délinquance (annexe n°2) 

 1 fiche de résumé du projet de décret d’application de l’article 5 (annexe n°3) 
 
 
 
Résumé : Le comité interministériel de prévention de la délinquance réuni le 22 mars dernier a 
approuvé les critères de répartition du fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD) et 
fixé les orientations pour l’emploi de ces crédits destinés à favoriser le développement et le 
renouvellement des politiques locales de prévention de la délinquance. Leur utilisation offre à l’Etat un 
moyen efficace de consolider et rénover les dispositifs de concertation et de coopération entre les 
autorités et collectivités publiques en matière de prévention dans le département, tout en donnant 
rapidement leur plein effet aux mesures nouvelles prévues par la loi du 5 mars 2007 relative à la 
prévention de la délinquance. 
 
 
 
 
 
 
 



OBJET: PRINCIPES D’UTILISATION ET D’EMPLOI DES CRÉDITS DU FONDS INTERMINISTÉRIEL 
POUR LA PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE EN 2007 
 
L’article 5 de la loi relative à la prévention de la délinquance n°2007-297 du 5 mars 2007 a créé un 
fonds interministériel pour la prévention destiné à favoriser le développement des politiques locales de 
prévention de la délinquance. Ses conditions d’application sont déterminées par un décret en Conseil 
d’Etat dont la publication interviendra prochainement. La présente circulaire prend en compte ses 
dispositions, résumées en fiche annexe n°3. 
 
Le comité interministériel de prévention de la délinquance qui s’est réuni le 22 mars 2007 a fixé les 
critères de répartition des crédits entre chaque département et défini les conditions d’utilisation de ces 
crédits et les types d’actions de prévention qu’ils doivent financer.  
 

 
I – Le  fonds interministériel de prévention de la délinquance a été réparti entre les départements 
à partir de critères démographiques et d’intensité de la délinquance 
 
Le fonds interministériel de prévention de la délinquance est composé, d’une part, des crédits du fonds 
d’intervention pour les villes (FIV) délégués par l’Etat à l’Agence nationale pour la cohésion sociale et 
l’égalité des chances (ACSé) destinés à financer des actions de prévention de la délinquance 
(23 600 000 €) ; d’autre part, d’un montant prélevé sur le produit des amendes forfaitaires de police 
( 50 000 000 €). 
 
Les crédits du FIV destinés à financer les actions inscrites dans les contrats urbains de cohésion 
sociale ont déjà été répartis selon les critères habituels de la politique de la ville. Leur emploi est 
déterminé par les mêmes priorités que celles définies en 2006. 
 
La dotation nationale de 50 millions d’euros est, pour sa part, composée de deux enveloppes : 
 

1) une réserve nationale de 5 % (2,5 millions d’euros), permettant de financer, en cours 
d’année, des actions spécifiques ou d’abonder certaines actions qui le justifieraient, 

2) 47,5 millions d’euros répartis entre les départements. Cette répartition résulte de la 
combinaison de deux types de critères : 

- la part de la population du département par rapport à la population française comptant pour 
30 %, 

- la part de chaque département dans trois données statistiques (faits constatés pour 1000 
habitants, délinquance de voie publique pour 1000 habitants, part des mineurs dans les mis 
en cause) comptant pour 70 %. 

 
Les crédits ainsi répartis permettront le financement par l’ACSé des actions de prévention qu’il vous 
paraîtra opportun de soutenir et développer, en conformité avec le plan départemental de prévention de 
la délinquance que vous avez arrêté et avec les orientations du CIPD exposées ci-après. 

 
L’agence organisera un suivi spécifique de l’emploi de ces crédits selon les modalités prévues par le 
décret en Conseil d’Etat en cours d’approbation (cf annexe n°3) 
 
 



 
 
 
II – Le fonds interministériel de prévention de la délinquance favorise le développement et le 
renouvellement des politiques locales de prévention de la délinquance 
 
 
L’emploi des crédits du FIPD doit poursuivre les objectifs suivants. 
 
2.1 Agir sur les réalités locales de la délinquance 
 
Les actions financées par le FIPD doivent rechercher un effet direct sur les réalités locales de la 
délinquance. Pour cette raison, l’emploi des crédits du FIPD n’est pas contraint par des logiques de  
zonage administratif, notamment par la géographie prioritaire de la politique de la ville, mais déterminé 
par l’intensité des problèmes de délinquance affectant le département et par leur répartition territoriale. 
 
Les bénéficiaires du FIPD sont les collectivités territoriales, leurs groupements et les organismes 
publics ou privés. Les services de l’Etat peuvent conduire également des actions financées par le FIPD. 
 
Dans cet objectif, les actions au bénéfice des personnes et des familles dont le comportement est 
préjudiciable pour autrui et pour eux-mêmes sont à privilégier. Le financement de mesures de caractère 
trop général sera évité. La mise en œuvre des techniques de prévention des malveillances, notamment 
la vidéosurveillance, dans les secteurs les plus exposés aux risques est, avec le même souci 
d’efficacité et dans le respect des règles en vigueur, à favoriser. Les crédits du FIPD peuvent intervenir 
en complément d’autres financements publics, pour financer des études  ou des dépenses d’ingénierie 
par exemple. 
 
Les circulaires du 12 avril et du 4 décembre 2006 relatives à la prévention de la délinquance ont 
présenté un certain nombre d’actions de prévention qui illustrent la politique de prévention dont le FIPD 
doit favoriser la mise en œuvre. Vous vous y réfèrerez avec profit. 
 
2.2 Faciliter l’application des dispositions de la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la 
délinquance 
 
La loi relative à la prévention de la délinquance comporte de nombreuses mesures nouvelles 
permettant le développement des politiques locales de prévention de la délinquance dont la définition et 
l’animation ont été confiées aux maires, dans le respect des priorités que vous avez arrêtées dans le 
département.  
 
Le FIPD doit faciliter l’appropriation et l’usage régulier par les maires de ces mesures nouvelles, 
notamment celles accroissant leur capacité d’intervention auprès des personnes et des familles dont les 
difficultés ont un impact sur la tranquillité publique dans sa commune. Il peut permettre de financer : 
 

- les mesures d’accompagnement parental proposées par le maire à une famille en difficulté, 
dans le cadre du conseil pour les droits et les devoirs des familles (article 9). Leur création 
doit être à cet effet encouragée. 

 
- les mesure de lutte contre l’absentéisme scolaire, dont le maire sera désormais mieux 

informé (article 12), relevant de sa compétence 
 

- les mesures susceptibles d’être préconisées par les groupes de travail territoriaux ou 
thématiques constitués au sein des conseils locaux de sécurité et de prévention de la 
délinquance (article 1). 

 
 



 
 
2.3 Promouvoir des politiques locales de prévention de la délinquance compatibles avec les 
priorités de l’Etat 
 
L’article 1er de la loi du 5 mars 2007 prévoit que les actions de prévention de la délinquance des 
collectivités territoriales ne doivent pas être incompatibles avec le plan départemental de prévention de 
la délinquance qui fixe les priorités de l’Etat en cette matière.  
 
Le financement par le FIPD ne peut donc bénéficier qu’à des actions qui respectent ces priorités. Cette 
condition importante sera tout particulièrement signalée aux collectivités et organismes intéressés par 
ces crédits, notamment lorsque la convention est passée avec une collectivité territoriale ou un 
groupement de collectivités territoriales pour le financement d’un ensemble d’actions..  
 
Il convient de veiller aussi à ce que le FIPD ne conforte une conception locale de la prévention de la 
délinquance trop étroite ou exclusive, fondée, par exemple, sur la vidéosurveillance et négligeant 
l’intervention à caractère éducatif ou social. 
 
2.4 Améliorer les capacités locales de conception et d’animation des politiques de prévention  
 
De la capacité de conception et d’animation des politiques de prévention dans les communes dépend  
la qualité de leurs interventions dans ce domaine et l’existence d’une politique de prévention fondé sur 
un plan d’action réel.   
 
Une partie des crédits du FIPD pourra donc être consacrée au paiement de prestations d’études, de 
conseil et d’ingénierie et au financement de formations à la prévention de la délinquance. La 
participation au financement des dépenses de rémunération autres que celles des agents de l’Etat est 
possible, mais devra conserver un caractère exceptionnel. Elle peut concerner en particulier la prise en 
charge d’une partie de la rémunération des coordonnateurs des CLS. 
 
2.5 Développer l’action partenariale 
  
L’usage du FIPD s’inscrit dans les logiques partenariales du développement local. Le financement des 
actions conservera ainsi un caractère complémentaire de la mobilisation des crédits des partenaires 
locaux, sans exclure que la part du FIPD puisse être majoritaire. Les actions déjà expérimentées qui ont 
prouvé leur efficacité pourront être valorisées par le FIPD. 
 
Pour que ces crédits aient un effet amplificateur sur la politique de prévention, ils ne doivent pas se 
substituer aux financements des missions habituelles des administrations et des autres bénéficiaires.  
 
Le FIPD pourra aussi soutenir le développement d’actions de prévention de niveau départemental en 
coopération avec le conseil général, et, dans un cadre interdépartemental, avec le conseil régional, 
notamment dans le domaine de la formation des travailleurs sociaux ou des transports. 
 
Pour le financement d’un projet de prévention d’une ampleur particulière, expressément motivée, vous 
pourrez solliciter les crédits réservés par le CIPD à cet effet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2.6 Evaluer l’impact des actions de prévention sur la délinquance 
 
L’évaluation des politiques locales de prévention est une nécessité rappelée par les circulaires des 12 
avril et du 4 décembre 2006. Cet impératif vaut particulièrement pour le  FIPD dont l’emploi doit produire 
des résultats perceptibles sur la délinquance et les conditions de sécurité dans les communes 
bénéficiaires. 
 
Les conditions de l’évaluation de l’efficacité des actions, conduite à partir d’indicateurs simples et en 
nombre réduit, doivent être prévues dans les conventions passées avec les bénéficiaires du fonds. 
L’évaluation doit intervenir dans le trimestre suivant l’année au titre de laquelle les crédits ont été 
alloués. Ceci exclut toute reconduction automatique des crédits d’une année sur l’autre. 
 
Le respect de cette condition d’évaluation sera déterminant pour le rapport annuel sur l’emploi du FIPD 
que vous devrez présenter au conseil départemental de prévention, avant de me l’adresser ainsi qu’au 
directeur général de l’ACSé. Ce rapport annuel sera pris en compte en même temps que votre 
programme prévisionnel d’intervention du fonds au titre de l’année suivante pour déterminer l’enveloppe 
de crédits qui vous sera attribuée par le CIPD en 2008. Pour 2007, première année d’emploi du FIPD, 
des éléments d’évaluation précis témoigneront des orientations prises, des actions déjà financées, des 
partenariats constitués et des éventuelles difficultés rencontrées dans l’usage de ces crédits. 
 
III - L’emploi des crédits du fonds interministériel de prévention de la délinquance doit renforcer 
les dispositifs locaux de prévention tout en leur imprimant une dynamique nouvelle.  
 
La mise à disposition des crédits du FIPD vous fournit un moyen et une occasion pertinente pour 
consolider et imprimer une dynamique nouvelle aux plans d’action contractuels et aux cadres de 
concertation mis en place dans les communes, les groupements de communes et les départements, et 
de participer à la rénovation de ces dispositifs telle qu’elle est prescrite par la loi du 5 mars 2007. 
 
3.1 Renforcer les plans d’action contractuels 
 
Les contrats locaux de sécurité de nouvelle génération (CLS) intègreront les possibilités nouvelles 
ouvertes par le fonds. Les plans d’action qui en sont issus devront prévoir les interventions plus 
étendues et les expérimentations permises par des moyens financiers nouveaux. Les politiques locales 
de prévention de la délinquance doivent ainsi gagner en substance, créativité et qualité. 
 
Les contrats urbains de cohésion sociale dont le volet prévention n’est pas constitué en CLS sont 
éligibles pareillement au FIPD.  
 
3.2 Faire jouer leur rôle aux cadres de concertation rénovés  
 
Les conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance, qui sont le cadre de concertation 
entre les autorités signataires des contrats locaux de sécurité, rassemblent les représentants de la 
plupart des collectivités et organismes intéressés par l’emploi du FIPD.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ils fournissent le cadre naturel de présentation par le représentant de l’Etat des conditions d’emploi du 
fonds, d’un débat local à ce sujet, puis d’une restitution des résultats produits par les actions qu’il a 
financées. C’est aussi aux CLSPD que les maires des communes et les présidents des établissements 



publics de coopération intercommunale bénéficiaires de ses crédits présenteront, après l’avoir 
communiqué au préfet, un rapport sur les actions financées par le FIPD et leurs résultats. Les mêmes 
conditions de restitution aux CLSPD territorialement compétents doivent être prévues pour tous les 
organismes bénéficiaires du fonds. 
 
Lorsque la conclusion d’un CLS n’a pas été jugée nécessaire, le CLSPD peut mener des actions de 
prévention ponctuelles. Elles sont éligibles au FIPD sous réserve de leur compatibilité avec le plan de 
prévention de la délinquance dans le département. 
 
La création des CLSPD dans les communes de plus de 10 000 habitants et dans les communes 
comprenant une zone urbaine sensible, rendue obligatoire par la loi du 5 mars 2007, doit être accélérée 
pour qu’ils puissent rapidement jouer leur rôle d’animation pour l’emploi du fonds. 
 
Les conseils départementaux de prévention de la délinquance, d’aide aux victimes et de lutte 
contre la drogue, les dérives sectaires et les violences faites aux femmes offrent, pour le niveau 
départemental, un lieu de concertation entre l’Etat, les élus et les représentants des principaux 
organismes sociaux et associations sur l’emploi du fonds. L’enjeu financier introduit par le FIPD dans 
leurs travaux permettra de mieux structurer leur activité et de leur donner une plus grande intensité. Il 
est indispensable, à cet effet, qu’ils soient consultés chaque année en temps utile sur l’emploi et 
l’évaluation des résultats produits par l’emploi des crédits du FIPD.  
 
Leur consultation est obligatoire avant la transmission au secrétaire général du CIPD et au directeur 
général de l’ACSé de votre rapport d’évaluation sur l’emploi des crédits du FIPD dans le département et 
du programme prévisionnel d’intervention du fonds au titre de l’année suivante.  
 
 

 
 
Je vous invite à engager dès maintenant l’information et les consultations qui vous permettront 
d’identifier les actions éligibles au FIPD et de procéder à leur sélection dans le respect des orientations 
de la présente circulaire. Le directeur général de l’ACSé vous présentera par lettre dans quelques jours 
les modalités pratiques, notamment de calendrier, de mise en place des crédits. 
 
Le secrétariat général du comité interministériel de prévention de la délinquance constitue une cellule 
de soutien et de conseil pour toutes les questions et difficultés que vous pourrez rencontrer dans 
l’utilisation de ce fonds. 
                                                                        
 
 
 Le préfet, secrétaire général du comité 

interministériel de prévention de la 
délinquance, 
 

 
 
 
Bernard HAGELSTEEN 

 


